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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :

« à »

insérer les mots :

« toute opération concourant à ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette rédaction vise à empêcher toute participation, directe ou indirecte, à quelque étape que ce soit 
du processus électoral sénatorial.


